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SECTION 1.2 
 

Description de la concentration 
 

1. General Motors France SAS et la société Groupe Dubreuil envisagent la création d’une 
Entreprise Commune qui sera active dans l’Ouest de la France pour la distribution au détail de 
véhicules automobiles de particuliers et véhicules automobiles commerciaux de marque 
OPEL. L’Entreprise Commune sera également active dans la distribution dans l’Ouest de la 
France de pièces de rechange de marque OPEL, dans la distribution de véhicules automobiles 
d’occasion ainsi que dans la réparation de véhicules automobiles et fourniture de produits et 
services de marque OPEL. 

2. Le Groupe Dubreuil est notamment actif dans la distribution au détail de véhicules 
automobiles, dans la distribution en gros de pièces de rechange d’origine ou de pièces de 
rechange d’occasion ainsi que dans la fourniture de services de réparation automobile.  

3. General Motors France SAS est une filiale de General Motors Company. General Motors 
Company et ses filiales sont actives dans la fabrication, la fourniture et la distribution de 
véhicules automobiles et de pièces de rechange de marque constructeur. General Motors 
France SAS a pour principale activité l’importation et la fourniture en France des véhicules 
automobiles et pièces de rechange des marques du groupe General Motors. 

 


